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	Contenu: Lors de l'élaboration du budget, le Conseil d'Etat affirme opérer selon le principe de l'hypothèse la plus probable et non sur celui de l'hypothèse la moins favorable pour chacune des lignes de crédits. Sur l'ensemble de l'exercice, les bonnes et les mauvaises surprises tendraient ainsi statistiquement à s'annuler. Force est cependant de constater que le Grand Conseil est régulièrement amené à approuver des crédits supplémentaires en cours d'exercice, sans que les montants soient toujours compensés, comme c'est le cas cette année. Pour diminuer le risque de dépassement, et tout spécialement la répétition de dépassements de crédits dans les mêmes lignes budgétaires, année après année, il est recommandé au Conseil d'Etat de porter systématiquement des montants correspondant à l'hypothèse la moins favorable au budget des lignes de crédits ayant fait l'objet d'un dépassement au cours d'un des trois exercices précédents. Cette manière de procéder pourra également servir d'instrument de pilotage, dans la mesure où les lignes de crédits, éventuellement problématiques, seront rapidement identifiées et rendues visibles, ce qui permettra de corriger le tir plus rapidement.
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